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Le futur projet de la société INTECH MEDICAL s’implantera au sein de la ZAC du Champ Gretz, parc d’activités qui bénéficie d’une situation stratégique de par sa 
connexion aux principaux axes desservant le territoire. 
 
Dans le cadre du futur projet, la conception du site comprendra un bâtiment principal, regroupant toutes les activités de production et le « siège social » regroupant 
les directions. 
 
Le projet en question est situé sur l’emprise des parcelles 44/45/46ZC,  203ZC, ZA88p, avenue du champ de Gretz 62180 RANG DU FLIERS;  RANG DU FLIERS. 

 

 
Source : PLUI de la commune de Rang du Fliers – Règlement graphique – Cadastre 1er janvier 2019 
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Sur la commune, l’urbanisme est règlementé par un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal daté du 29/04/2019. Un extrait de la carte de zonage du PLUI de la 
commune est présenté ci-dessous (Source : PLUI de la commune de Rang du Fliers – Règlement graphique – Cadastre 1er janvier 2019). 
 
Le futur projet s'implantera au sein de la ZAC du Champ Gretz. Le site se situe dans la zone 1AUZ, les destinations admises sont multiples étant donné la mixité 
fonctionnelle prévue pour ce secteur. 
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La zone 1AUZ, zone mixte multifonctionnelle d’urbanisation future de la ZAC champ Gretz, reprend le site du Champ Gretz. 
 

Analyse des dispositions applicables à la zone 

Articles Commentaires 

SECTION 1 – USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTION 

 

Le projet n’est pas voué à une exploitation agricole et forestière. 

 

Sans objet 

SECTION 2 – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 

Sans objet 

 

Sans objet 

 

Sans objet 

 

Les parkings, comprenant au total 242 places (192 places 
collaborateurs), sont aménagés sur la partie Est du terrain. Un seul 
accès VL dessert 3 zones de stationnement : 
- Le parking visiteurs (15 places), directement accessible depuis 
l’entrée du site au nord, 
- Le parking du Siège (30 places). 
- Le parking de l’Atelier (5 places « service »). 
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SECTION 3 – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

La parcelle sur laquelle le projet va se construire se situe en 
continuité de la zone de mixité logement se trouvant au Nord de 
la ZAC. 
 
La parcelle située à l’Est est à destination du projet 
TROPICALIA en cours de développement. 
 
L’accès des services de la sécurité, de la défense contre 
l’incendie et de la protection civile est possible par l’accès 
livraison PL, prévu au Nord de la parcelle, en amenant sur une 
voie interne et une voie périphérique d’une largeur de 3 mètres, 
en étant ponctuée : 

- d’aires de retournements permettant la manœuvre des 
véhicules 

- d’aires de croisement permettant aux véhicules de se 
croiser 

 

Le projet sera desservi par une voie suffisante pour répondre 
aux besoins des constructions envisagées : 

- accès piéton 
- accès VL 
- accès PL et secours 

 
Absence de voie en impasse. 

 

Le projet engendrera le rejet : 
- d'eaux pluviales qui seront gérées à la parcelle 
- les eaux usées sanitaires générées seront orientées 

vers la station d'épuration 



 Document de compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue 
pour les secteurs délimités par le plan local d'urbanisme (PLUI) de la commune de RANG DU FLIERS (62) 

 
Page 5 / 7 

INTECH MEDICAL – Ramery – Bureau Veritas – Pièce jointe n° 4 - Demande d’Enregistrement ICPE- Affaire n° 14310583-1 – Mars 2022 – Révision 0 

 

 

Le site sera alimenté par le réseau d'eau potable local. 
L’activité du site n’aura pas d’impact sur le fonctionnement des 
ouvrages publics existants. 

 

Le projet engendrera le rejet d'eaux pluviales qui seront gérées 
à la parcelle. 
Les eaux pluviales de toiture dite propre seront infiltrées 
directement dans les bassins à ciel ouvert. 
Les eaux de voiries ou parking seront collectés et passeront par 
un regard avec filtre type ADOPTA pour les hydrocarbures 
avant d’être infiltré dans les bassins à ciel ouvert. 
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Le projet engendrera le rejet d’eaux usées sanitaires qui seront 
orientées vers la station d'épuration. 
 
Les réseaux seront séparatifs. 
 
Le système d’assainissement sera réalisé en conformité avec le 
règlement d’assainissement collectif et le cahier des charges 
fixant les prescriptions techniques des travaux 
d’assainissement d’eaux usées sur le territoire de la CA2BM. 

 

L’activité en lien avec le projet n’est pas source d’effluents 
industriels. 
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Le site sera raccordé aux réseaux de communication 
électronique. Les réseaux seront enterrés. Des fourreaux 
seront établis entre les « chambres techniques ». 

 
 

Le projet, installation à enregistrement au titre de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, est donc compatible 
avec le règlement de la zone 1AUZ du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la commune de Rang du Fliers 

 


